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ATTENDU QU’il y a lieu de constituer le Conseil 
d’experts sur les contributions d’assurance de la Société 
de l’assurance automobile du Québec et de nommer les 
membres de ce conseil;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir la rémunération des 
membres de ce conseil et de pourvoir au remboursement 
de leurs dépenses;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE soit constitué le Conseil d’experts sur les contribu-
tions d’assurance de la Société de l’assurance automobile 
du Québec;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du Conseil d’experts sur les contributions d’assurance de 
la Société de l’assurance automobile du Québec pour un 
mandat d’un an à compter des présentes :

— Me Lionel Bernier, ex-avocat-conseil, Stein Monast;

— madame Louise Dagnault, comptable professionnelle 
agréée et associée, Malette;

— monsieur Michel Sanschagrin, actuaire et adminis-
trateur de sociétés;

QUE les membres de ce conseil reçoivent des hono-
raires de 185 $ l’heure pour un maximum de huit heures 
de travail par jour;

QUE ces honoraires soient réduits de l’équivalent de la 
moitié de la rente de retraite que reçoit, le cas échéant, un 
membre de ce conseil pour ses années de service dans le 
secteur public québécois;

QUE ces membres soient remboursés des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs 
fonctions conformément aux règles applicables aux 
membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67502

Gouvernement du Québec

Décret 1135-2017, 22 novembre 2017
CONCERNANT l’entérinement de l’Avenant à l’Entente 
entre le gouvernement du Québec et le California Air 
Resources Board concernant l’harmonisation et l’inté-
gration des programmes de plafonnement et d’échange 
de droits d’émission de gaz à effet de serre

ATTENDU QUE l’Avenant à l’Entente entre le gou-
vernement du Québec et le California Air Resources 
Board concernant l’harmonisation et l’intégration des 
programmes de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre a été signé à Québec, le 
22 septembre 2017, et à Los Angeles, le 4 octobre 2017;

ATTENDU QUE cet avenant modifi e l’Entente entre le 
gouvernement du Québec et le California Air Resources 
Board concernant l’harmonisation et l’intégration des pro-
grammes de plafonnement et d’échange de droits d’émis-
sion de gaz à effet de serre, conclue en septembre 2013, 
approuvée par l’Assemblée nationale le 5 novembre 2013 
et ratifi ée par le décret numéro 1181-2013 du 13 novembre 
2013, afi n de prévoir que cette entente prend fi n à compter 
de l’entrée en vigueur de l’Entente concernant l’harmoni-
sation et l’intégration des programmes de plafonnement 
et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre 
entre le gouvernement du Québec, le gouvernement de 
la Californie et le gouvernement de l’Ontario, signée 
à Québec, le 22 septembre 2017, et à Los Angeles, le 
4 octobre 2017;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 46.14 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques peut, conformément à la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25.1.1) ou à la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30), 
conclure une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation afi n de réaliser l’harmonisation et 
l’intégration de systèmes de plafonnement et d’échange 
de droits d’émission;

ATTENDU QUE l’Avenant à l’Entente entre le gou-
vernement du Québec et le California Air Resources 
Board concernant l’harmonisation et l’intégration des 
programmes de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et de la ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE soit entériné l’Avenant à l’Entente entre le gou-
vernement du Québec et le California Air Resources 
Board concernant l’harmonisation et l’intégration des 
programmes de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre, signé à Québec, le 
22 septembre 2017, et à Los Angeles, le 4 octobre 2017, 
dont copie est jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67539

Gouvernement du Québec

Décret 1136-2017, 22 novembre 2017
CONCERNANT l’entérinement de l’Entente concernant 
l’harmonisation et l’intégration des programmes de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz 
à effet de serre entre le gouvernement du Québec, le 
gouvernement de la Californie et le gouvernement de 
l’Ontario

ATTENDU QUE l’Entente concernant l’harmonisa-
tion et l’intégration des programmes de plafonnement 
et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre 
entre le gouvernement du Québec, le gouvernement de la 
Californie et le gouvernement de l’Ontario a été signée 
à Québec, le 22 septembre 2017, et à Los Angeles, le 
4 octobre 2017;

ATTENDU QUE cette entente vise à permettre notam-
ment à chacune des parties, en vertu de ses propres lois ou 
règlements, de prévoir l’équivalence et l’interchangeabilité 
des droits d’émission délivrés par les parties aux fi ns de 
conformité à leur programme respectif de plafonnement 
et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre, 
de transférer et d’échanger des droits d’émission entre 
les entités inscrites au programme de plafonnement et 
d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre de 
chacune des parties à l’aide d’un registre commun sécu-
risé et de planifi er et de tenir des ventes aux enchères 
conjointes de droits d’émission de chacune des parties;

ATTENDU QUE cette entente remplace, à compter de 
son entrée en vigueur, l’Entente entre le gouvernement 
du Québec et le California Air Resources Board concer-
nant l’harmonisation et l’intégration des programmes de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à 
effet de serre, conclue en septembre 2013, approuvée par 
l’Assemblée nationale le 5 novembre 2013 et ratifi ée par 
le décret numéro 1181-2013 du 13 novembre 2013;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 46.14 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques peut, conformément à la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25.1.1) ou à la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30), 
conclure une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation afi n de réaliser l’harmonisation et 
l’intégration de systèmes de plafonnement et d’échange 
de droits d’émission;

ATTENDU QUE l’Entente concernant l’harmonisa-
tion et l’intégration des programmes de plafonnement 
et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre 
entre le gouvernement du Québec, le gouvernement de 
la Californie et le gouvernement de l’Ontario constitue 
une entente internationale au sens du troisième alinéa de 
l’article 19 de la Loi sur le ministère des Relations inter-
nationales (chapitre M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et de la ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE soit entérinée l’Entente concernant l’harmoni-
sation et l’intégration des programmes de plafonnement 
et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre 
entre le gouvernement du Québec, le gouvernement de 
la Californie et le gouvernement de l’Ontario, signée 
à Québec, le 22 septembre 2017, et à Los Angeles, le 
4 octobre 2017, dont copie est jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

67540
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